












VILLE DE SAINT-VALLIER (Drôme) 

PROCES-VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 03 OCTOBRE 2022 

Bâtiment les Mouettes, ont émis le souhait d'acquérir la parcelle cadastrée AH 471 - Lot n°76 
de la ZAC d'Ollanet, pour une contenance de 810 m2

• 

Monsieur Jean-Louis BEGOT propose de vendre ce terrain à Monsieur Ali BADAD et Madame 
Djamila BELDJILALI au prix de 59 686.67€ HT, soit 71 624€ TTC. 

Après en avoir délibéré, 
Pour : 26 Contre : 0 Abstention : 0 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés: 

• AUTORISE Monsieur le Maire à vendre la parcelle cadastrée AH 471 - Lot n°76 de la
ZAC d'Ollanet, au prix de 71 624€ TTC.

• AUTORISE Monsieur le Maire ou Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du
cadre de vie, de la voirie, de la propreté, des bâtiments et terrains municipaux, à
signer tout document relatif à ce dossier, et notamment l'acte de vente qui sera
établi en l'étude de Maître CARNOT, Notaire à Saint-Vallier.

Délibération N°2022_ 10_03_06 
OBJET: ZAC OLLANET - VENTE TERRAIN - LOT N°43 
Nomenclature : 3.2 Aliénations 
Rapporteur: Jean-Louis BEGOT 

Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du cadre de vie, de la voirie, de la propreté, 
des bâtiments et terrains municipaux, rappelle au Conseil Municipal que la ZAC d'Ollanet 
comprend une centaine de parcelles destinées à la vente en vue de la construction 
d'habitations. 

Le prix de vente HT de ces terrains a été fixé initialement par délibération du Conseil 
Municipal du 27 juin 2007 suite à avis des Domaines rendu le 19 avril 2007. 

Compte-tenu de la conjoncture et de la configuration spécifique de nombreux terrains, les 
prix de 26 parcelles avaient été modifiés en valeur TTC par délibération du 25 juin 2013. Suite 
au passage de TV A de 19 ,60% à 20%, les prix de ces terrains ont été de nouveau modifiés 
pour être fixés en valeur HT. 

Considérant les difficultés de commercialisation rencontrées encore à ce jour et la nécessité 
de vendre les terrains encore disponibles, il a été décidé d'engager une phase de 
négociation financière avec les acquéreurs potentiels. 

Monsieur Jean-Louis BEGOT expose au Conseil Municipal que Monsieur J et Madame K, 
domiciliés à SAINT-UZE (DRÔME), ont émis le souhait d'acquérir la parcelle cadastrée AH 
448 - Lot n°43 de la ZAC d'Ollanet, pour une contenance de 862 m2

• 

Monsieur Jean-Louis BEGOT propose de vendre ce terrain à Monsieur J et Madame  K au 
prix de 70 066.67€ HT, soit 84 080€ TTC. 

Après en avoir délibéré, 
Pour : 26 Contre : 0 Abstention : 0 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés: 
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